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Introduction
« La ville est le lieu des Lumières. »
Alphonse DUPRONT,
Qu’est-ce que les Lumières ?, p. 60.

« Le paradoxe du chef-lieu de cette humanité abstraite, universelle […] c’est qu’il est aussi un non-lieu, un nulle-part. »
S. AGACINSKI,
Le Temps de la réflexion, p. 204-205.


À la veille de la Révolution française, dans un chapitre intitulé « Patrie du vrai philosophe » tiré de son Tableau de Paris (1782-1788), Louis-Sébastien Mercier pouvait décrire ainsi la situation de la philosophie à Paris : « C’est dans les grandes villes que le Philosophe lui-même se plaît ; tout en les condamnant ; parce qu’il y cache mieux qu’ailleurs sa médiocre fortune ; parce qu’il n’a pas du moins à en rougir ; parce qu’il y vit plus libre, noyé dans la foule ; parce qu’il y trouve de l’égalité dans la confusion des rangs ; parce qu’il y peut choisir son monde1. » Évoquant plus loin la « Postérité des vrais philosophes », il ajoutait : « Vous ne la trouverez, cette rare postérité, que dans les murs de la Capitale. Là sont cachés une foule d’hommes aimables et instruits, qui partagent leur temps entre les douceurs de la société et l’étude, qui jouissent de tous les arts, qui vivent tranquilles dans un loisir ingénieux. Allez les voir, allez les entendre ; ils possèdent la raison dans toute sa pureté, la raison accompagnée des bienséances. » Dans ces extraits se lit une triple revendication qui traverse le siècle des Lumières : faire de Paris une patrie de la philosophie, c’est-à-dire la donner à voir comme un paradigme universel ; montrer que la métropole est un laboratoire philosophique privilégié pour penser la société ; afficher une nouvelle figure du philosophe urbain clivée entre solitude studieuse et sociabilité mondaine. Nombreux sont les témoignages dans la seconde moitié du XVIIIe siècle qui invitent à prendre au sérieux cette représentation de la métropole parisienne en capitale mondiale de la pratique philosophique d’autant plus que l’on voit aussi se redéfinir dans le même temps un idéal cosmopolite dont l’ouvrage de l’aventurier Fougeret de Monbron, Le Cosmopolitique ou le citoyen du monde constitue la cristallisation2. Souvent, parallèlement à cet idéal cosmopolite, les philosophes des Lumières aiment à rappeler leur attachement à Paris qui constitue une identité seconde ou une patrie de substitution3. En 1764, le philosophe écossais David Hume écrivait de Paris à un de ses amis : « Je suis citoyen du monde ; mais si j’avais à adopter celle d’un pays, ce serait celui où je vis à présent. » Paris n’a pas toujours occupé ce statut privilégié. Un siècle plus tôt, c’est avec angoisse et dégoût que Descartes peint la capitale déchirée par la Fronde. Pour comprendre ce basculement dans le discours et les pratiques philosophiques en quelques générations, ce livre se propose de rouvrir le dossier classique des liens entre philosophie et identité urbaine à Paris. L’image d’Épinal selon laquelle « les Lumières sont filles de la ville » a longtemps hanté notre perception des origines culturelles de la Révolution française4 sans pour autant déboucher sur une analyse des étapes et des modalités de cette fabrication de Paris en capitale philosophique. En tenant compte des savoirs accumulés sur plusieurs décennies, la problématique mérite d’être ressaisie. Sans doute, ce nouveau regard implique-t-il de se détourner d’un triple horizon historiographique, celui d’une histoire des idées radicalement coupée d’une inscription sociale et spatiale, celui d’une histoire urbaine compartimentée du politique au culturel qui réduit les savoirs à leurs seules dimensions instrumentale ou symbolique, celui enfin d’une histoire des sciences trop souvent enfermée dans une logique de ghetto disciplinaire. Aujourd’hui, l’activité philosophique peut apparaître comme un objet neuf à l’investigation historique, susceptible d’enrichir notre connaissance des cultures des grandes métropoles5.
L’appartenance parisienne revisitée
La réévaluation des savoirs dans l’enquête historique ne procède pas d’un artifice rhétorique, mais s’inscrit dans un renouvellement d’une anthropologie du proche et du global qui est de plus en plus attentive aux dimensions cognitives6, à la manière dont les savoirs participent à la fabrication de la localité et de l’universalité. À n’en point douter la ville-monde dans sa première modernité offre un site d’observation privilégié des articulations entre local et universel. Si longtemps l’histoire de Paris a été écrite par des historiens et érudits locaux dans la mouvance des travaux du service historique de la Ville de Paris fondé au milieu du XIXe siècle, depuis une vingtaine d’années, une nouvelle histoire de Paris s’est imposée à partir d’une lecture sociale et culturelle qui a mis l’accent sur les phénomènes identitaires. Ce renouveau a pris plusieurs visages. Dans le sillage des travaux de Daniel Roche, Paris se présente non seulement comme un grand centre économique de production et d’échanges7, mais encore comme un énorme marché de consommation. Capitale politique du royaume, Paris n’en apparaît pas moins comme une capitale culturelle de l’Europe, qui dicte la mode et exerce tout au long du XVIIIe siècle une fascination parmi les étrangers de passage. Le terme de capitale lui-même s’impose tardivement au XVe pour désigner la « principale ville de notre royaume8 ». Mais si ce processus concerne avant tout les élites aristocratiques et savantes, il n’a pas épargné dans une moindre mesure la masse de la population. Comme l’écrit Daniel Roche, « avec l’élévation du capital culturel des Parisiens – l’alphabétisation importante : 90 % des hommes et 80 % des femmes en 1787 dans les contrats de mariage – la culture traditionnelle de la place publique qui caractérise Paris autour de trois activités : les pratiques d’échanges dans les rues, les marchés, les lieux de loisirs (Palais-Royal) ; la fréquentation du théâtre (Foire, privilégiés…) ; la participation aux fêtes laïques et religieuses, se métamorphose9 ». Le problème de la centralité, de la « métropolité », pour employer un terme contemporain, a retenu l’attention à partir de l’étude des différentes formes de sociabilité parisienne (salons, académies, loges maçonniques, etc.), de l’émergence de nouveaux savoirs urbains10, et de l’espace académique parisien. La circulation de l’imprimé, les processus de transmission des savoirs élémentaires, les nouvelles formes de sociabilité culturelle modifient le sentiment et les pratiques d’appartenance des Parisiens à leur ville d’autant plus que Paris absorbe dans des dimensions inédites un flot continu d’étrangers et de provinciaux durant tout le XVIIIe siècle11.
L’analyse des mutations de l’espace sociopolitique parisien entre le XVIe et le XVIIIe siècle a questionné le passage d’une « culture coutumière » fondée sur de petites communautés isolées à une « culture métropolitaine » marquée par la mobilité et l’intégration des élites à la nation12. Doit-on alors en conclure que la « société parisienne » se pense comme l’addition de ces communautés territorialisées telles que les paroisses ou les groupes professionnels (corporations, compagnie, etc.) ? Certainement pas. Comme on le verra, l’entrée par les savoirs, et en particulier par la philosophie, peut clarifier ce « passage » et rendre intelligible cette construction de l’universalité du modèle parisien parce qu’elle permet de répondre concrètement à la question des conséquences politiques, sociales et culturelles du surgissement de la révolution scientifique et des Lumières sur les cultures urbaines. Ce faisant, il s’agit de faire apparaître l’articulation entre une dimension cognitive des identités urbaines et une dimension politique de la connaissance. Dans quelle mesure l’introduction des nouvelles philosophies, ou plus largement de nouveaux savoirs à Paris peut-elle aider à comprendre une modification de la culture civique de l’élite parisienne aussi bien dans la définition de ses contours (mise en place de nouveaux concepts, de nouvelles autorités, etc.) que dans celle de son outillage intellectuel (techniques d’abstraction, de formalisation, etc.) ? Ces nouvelles formes de « rationalité » portées par la révolution scientifique ont-elles encouragé la croyance en une communauté universelle gouvernée par la raison, celle de la Nation par exemple13 ? En se tenant à distance aussi bien des approches essentialistes, culturalistes ou constructivistes de l’identité, cette étude exige de s’interroger sur ce qui gouverne les relations entre savoir et pouvoir dans la capitale du royaume non plus simplement à partir d’une perception par le haut du phénomène en sondant les seules grandes institutions royales ou les grands textes de la tradition philosophique. Avec la question urbaine et métropolitaine surgissent des collectifs savants et politiques inédits qui imposent une nouvelle lecture des relations entre nature, société et cité. On verra comment se nouent pratiquement ces nouvelles alliances sociophilosophiques.

Nébuleuse philosophique
Mais comment entendre la philosophie aux XVIIe et XVIIIe siècles ? Là encore, il faut faire un effort de dépaysement par rapport à nos représentations actuelles. Les savoirs philosophiques ne doivent pas être considérés comme un bloc disciplinaire, mais envisagés plutôt comme un système de circulation des énoncés et des pratiques intellectuelles d’une discipline à une autre. Certes, la philosophie enseignée dans les collèges ou dans les universités est bien délimitée dans le cadre des arts libéraux et du quadrivium. Il s’agit d’un savoir incorporé. Elle comprend des cours de logique, physique, et métaphysique, auxquelles viennent s’agréger parfois les mathématiques, la géographie14. La philosophie naturelle y acquiert de plus en plus d’indépendance à mesure que les différents domaines intellectuels s’autonomisent15. L’histoire naturelle, la chimie, la botanique, la zoologie, la géologie, la physique cessent progressivement dans la seconde moitié du XVIIIe siècle d’appartenir strictement à la philosophie pour devenir des disciplines à part entière. Cependant, dans le même temps, de nombreux savoirs recherchent le label philosophique. Ferdinand Brunot a jadis essayé de mesurer la dilatation du concept de philosophie au XVIIIe siècle dans son Histoire de la langue française (1930)16. Ainsi, cette mobilité se retrouve dans de nombreuses expressions qui présentent un état des savoirs tel que « chimie philosophique » ou « philosophie zoologique », « philosophie économique », « philosophie rurale », « grammaire philosophique ». Par ailleurs de nouvelles désignations telles que « philosophie expérimentale », « philosophie morale », « philosophie spéculative » qui comprend les travaux de métaphysique et d’esthétique, proposent de nouveaux clivages à l’intérieur même de l’architecture des savoirs enseignés. Ces appellations ne correspondent pas à une représentation traditionnelle de la discipline philosophique universitaire. Elles pointent un principe d’identité, une nouvelle économie générale des savoirs17. Comment saisir à travers le paradigme de la mobilité cette nébuleuse de savoirs qui se tisse autour de la philosophie et qui contribue à polariser des énoncés, des pratiques, des discours ? Michel Foucault a bien souligné la mutation décisive qui occupe le champ de la philosophie et de ses objets à l’âge classique : « La philosophie était justement le système d’organisation, ou plutôt de communication, des savoirs les uns par rapport aux autres […]. Apparaît maintenant, avec la disciplinarisation des savoirs, dans sa singularité polymorphe, à la fois ce fait et cette contrainte qui font maintenant corps avec notre culture et qu’on appelle “science”. Disparaît, je crois, à ce moment-là, et du fait même, d’une part ce rôle à la fois fondamental et fondateur de la philosophie18. » On sera donc amené à jouer de ces différentes identités emboîtées sans les exclure, et pour saisir cette reconfiguration de la nébuleuse philosophique, à entreprendre une démarche comparatiste avec d’autres savoirs placés dans son voisinage (droit, médecine, économie politique, comptabilité, cartographie, etc.). L’usage de ce terme de philosophie pour décrire des savoirs qui aujourd’hui appartiennent à d’autres découpages disciplinaires permet de restituer une ambition d’articulation des savoirs entre eux et de mettre au jour les questions de transferts, de traduction d’un champ à un autre, en bref de passer des savoirs établis aux concepts nomades19.

L’effet capitale
Au-delà de la question disciplinaire, Paris apparaît comme l’une des scènes centrales de cette recomposition du champ des savoirs. En proclamant Paris comme capitale des Lumières, que veulent dire les philosophes au XVIIIe siècle ? Ils reconnaissent un double effet des savoirs sur la ville, et de la ville sur les savoirs. Si la métropole est devenue le lieu par excellence de la pratique philosophique, de son exercice, elle monopolise les circuits de sa représentation et de sa diffusion. Or par sa puissance analytique et symbolique à généraliser des énoncés et des faits, à hiérarchiser, à fabriquer des vérités de tous ordres, la philosophie n’est pas un savoir neutre, elle est une source et un instrument de grandeur. Pour saisir de quelle nature est cette universalité parisienne, l’enquête suppose alors de déployer une triple échelle d’analyse.
D’abord, elle doit scruter un premier mouvement d’universalisation par le local qui n’échappe pas à la production et à la réception du discours philosophique. La reconnaissance d’une universalité suppose dans cette perspective la valorisation de l’unicité, de la spécificité de la loi du lieu. D’où notre attention portée aux processus de localisation, de « territorialisation20 » par lesquels la philosophie s’inscrit dans le paysage social, politique et culturel de la ville, intéresse ses habitants, se fond dans la culture urbaine, se loge dans des institutions et dans des lieux, bref participe de la vie publique de la cité et devient une pratique culturelle ordinaire. La territorialisation peut s’entendre aussi comme une forme particulière de circulation des savoirs. La métropole devient en effet un nouvel objet d’interrogation qui va susciter une formulation des problèmes philosophiques et produire des savoirs spécifiques. L’observation de la circulation de la philosophie nous conduira à comprendre comment prend forme une philosophie parisienne qui devient progressivement une philosophie urbaine utile pour penser la croissance urbaine, les problèmes de l’aménagement comme pour formuler une nouvelle urbanité. De la revendication identitaire de l’âge classique aux utopies urbaines du siècle des Lumières, se lit la captation des savoirs philosophiques à des fins politiques, la mise en place d’un gouvernement de la ville fondée sur la bonne police, l’urbanisme et le droit parisien. Pour éviter la production d’une nouvelle téléologie, la dimension comparatiste sera omniprésente. Rome, Londres, Madrid seront ainsi convoquées pour suggérer d’autres cheminements possibles dans la construction de l’universel par les savoirs21.
Ce premier chantier invite à déplacer l’interrogation sur le terrain social pour mieux comprendre l’ampleur de cette mobilisation des élites autour des questions scientifiques, à faire le compte de ces réseaux courts, de ces mécènes, de ces entrepreneurs qui dans l’espace urbain imposent progressivement une visibilité nouvelle de la philosophie naturelle. L’effet « capitale » peut-il se concevoir comme cette capacité à faire exister pour un grand nombre de citoyens parisiens la philosophie des Lumières, c’est-à-dire à la fois à la rendre accessible et visible ? Comment ce savoir est-il détenu en partage ? Pour durer, l’espace social de la philosophie à Paris ne peut se contenter d’intéresser les seuls spécialistes, de rester un espace confiné. La pratique philosophique devient dans la ville une pratique sociable. Pour faire tenir cette fiction de Paris en capitale philosophique, les philosophes ont entrepris de lier fortement le réseau intellectuel aux intérêts multiples d’un public plus large, à faire circuler leurs savoirs dans des espaces qui ne leur étaient pas dévolus, à s’associer avec les pouvoirs locaux de toutes sortes. En allongeant les réseaux, en intensifiant la circulation des savoirs au sein de l’espace urbain, les savants ont contribué à faire de la philosophie une activité culturelle comme une autre. C’est par la visibilité, la publicité, mais aussi la passion, la sociabilité ou le divertissement que la philosophie devient une affaire publique, reconnaissable par tous et dans toute l’Europe.
Ces processus d’universalisation par la célébration d’une philosophie parisienne ou par la publicité manquent néanmoins une des composantes majeures de la philosophie des Lumières qui est l’ouverture des philosophies au monde. La centralité de la ville ne se joue plus intra muros mais se mesure à l’aune d’une « action philosophique à distance22 ». Le processus de capitalisation se décline dans une capacité nouvelle à attirer, à accumuler et à stocker les informations de tous horizons, mais aussi à les interpréter, à les comparer, voire à les qualifier idéologiquement, en bref à les « politiser ». Cette identité nouvelle oblige à se pencher sur le sens de cette attraction, sur les mécanismes de la capitalisation qui détournent les flux des savoirs extérieurs et les redistribuent. Tracer les itinéraires de ces captations, comprendre les savoirs dans leur mobilité, retrouver les tentatives et les impasses qui permettent ces conversions du local à l’universel impliquent de rompre avec une représentation de la science ou des savoirs en citadelles institutionnelles ou disciplinaires coupées du monde social qui les entoure, pour donner à voir des médiations, des ramifications, des connexions multiples et inattendues23. Cette mise en forme des savoirs est une des clefs de l’émergence de la fonction de capitale savante car elle permet l’établissement d’opérations de comparaison, de hiérarchisation entre les différents centres de savoir à l’échelle européenne. La valeur intellectuelle d’une capitale se mesure désormais à l’aune de cette double mobilisation du monde naturel et du monde social. Point d’aboutissement extrême, cette dynamique d’agrandissement de la reconnaissance de la ville se clôt par une perte même de l’identité locale de ces savoirs, par un oubli momentané de l’origine de sa philosophie. L’épilogue révolutionnaire exhibera ainsi les tensions extrêmes entre la reconnaissance par l’universalité et la reconnaissance par l’appartenance à un lieu. Paris se présente alors comme la scène mondiale d’expertise des savoirs philosophiques et d’évaluation des grands philosophes, et comme le siège d’une monumentalisation de la mémoire parisienne des philosophes français. On le voit, Paris offre sur deux siècles l’occasion d’une investigation d’un des fondements de notre modernité. La désignation de « capitale philosophique » n’est pas un attribut ou une propriété de tous les centres politiques européens, mais relève d’une activité collective, pragmatique, réflexive qui place les savants au premier rang dans cette fabrication d’une hiérarchie urbaine. Contre la fétichisation nostalgique des localismes ou la projection anachronique du tout-global, l’entreprise veut revenir sur la contribution active des philosophes à la construction des grandeurs urbaines.





Première partie
La territorialisation des savoirs
« Penser n’est ni un fil tendu entre un sujet et un objet, ni une révolution de l’un autour de l’autre. Penser se fait plutôt dans le rapport du territoire et de la terre. »
G. DELEUZE et F. GUATTARI,
Qu’est-ce que la philosophie ?, p. 82.




Ouverture 1
Comment des philosophies
deviennent parisiennes ?
L’histoire des sciences nous a appris que la production intellectuelle des savoirs à l’époque moderne connaît une mutation complexe souvent désignée sous le terme de révolution scientifique qui a des traductions institutionnelles, sociales et spatiales décisives qui modifient les relations des savoirs avec l’espace urbain. Pour être élaborés et circuler dans la ville, les savoirs doivent se plier aux conditions d’un espace politique d’Ancien Régime, c’est-à-dire à l’organisation administrative et juridique qui détermine et limite la fluidité de ces savoirs, mais aussi à l’historicité du lieu, aux temporalités urbaines. Or cette nouvelle organisation intellectuelle n’est pas sans effet sur la définition de l’identité de la métropole dont les savoirs contribuent aussi à dresser les contours. Il s’agira d’abord de comprendre comment la production des savoirs est de plus en plus attachée à des lieux spécifiques dans la ville, et comment en retour, ces lieux savants structurent l’espace et la culture des Parisiens. Plutôt que de partir d’emblée d’une analyse monographique des institutions savantes, on s’interrogera sur les logiques sociales qui président à cette dynamique des lieux de savoir qui correspond à une conception monumentale de la capitale. Cet enracinement de la philosophie dans l’espace savant n’est pas seulement affaire de conditions de production, l’activité se mue en hauts lieux de la culture parisienne, les savoirs se prêtent à des investissements symboliques au point d’intégrer la philosophie aux coordonnées locales de la mémoire citadine. La philosophie ne s’offre pas cependant comme un savoir importé et extérieur, elle entend répondre aux questions, aux interrogations des citoyens de Paris qui portent sur l’évolution de la cité. La ville impose la formulation de ses problèmes aux savants de la capitale. Elle élabore par ses attentes une véritable philosophie de l’urbain. Partir d’une interrogation sur la territorialisation des savoirs ne vise pas simplement un principe de résidence, une répartition géographique, elle renvoie à l’idée que la circulation des savoirs ne peut faire l’économie de l’organisation sociale, politique et culturelle de la cité.



Chapitre premier
Dynamiques des lieux de savoirs
Aux côtés des institutions académiques et universitaires se met ainsi en place un déploiement très large de l’activité philosophique24 dans l’espace urbain parisien et le passage à une dimension collective de la vie scientifique par la création de groupes réunis autour d’un projet commun. Au tournant des XVIIe et XVIIIe siècles, de nouvelles représentations de l’activité intellectuelle, de nouvelles technologies sociales valorisent les pratiques collectives enfermées dans des lieux au détriment de pratiques individuelles et itinérantes dans l’espace urbain. Ces collectifs fortement arrimés à des lieux sont le résultat d’activités sociales et intellectuelles spécifiques (relier, composer, associer, agréger, connecter, partager)25. Comme l’écrit l’anthropologue Michèle de La Pradelle, « le “local”, quel qu’il soit, n’est jamais donné comme tel, c’est toujours l’effet d’une série d’opérations de « localisation », de construction continue et plus ou moins concertée d’un univers de pratiques symboliques ad hoc : on bâtit de l’entre-soi, du propre26 ». À ces logiques de localisation dans la ville correspondent ainsi des pratiques d’identification qui reposent sur des logiques d’inscription27. Car l’assignation spatiale de la philosophie n’est pas anodine à l’âge classique, elle s’inscrit dans une conception monumentale de la capitale incarnée par des lieux centraux et une représentation hiérarchisée des fonctions urbaines.
Philosophes itinérants, philosophes en transit
Partons de l’expérience parisienne de Descartes telle que l’on peut la reconstituer à partir des maigres indications de sa correspondance. D’emblée ce qui frappe c’est la faiblesse documentaire relative de ses passages à Paris, et plus encore l’absence totale de description de la ville. La perception cartésienne du lieu parisien s’en trouve modifiée, car nous n’avons jamais affaire à un discours global sur la ville, à une description générale de la cité telle que l’on pourrait la trouver dans une relation de voyage, mais plutôt à des impressions éparses qui s’apparentent à une pratique ordinaire de la correspondance. Sans commenter la chronologie des lettres, on constate que peu d’entre elles ont laissé des traces sur les séjours parisiens, hormis celles de 1648. En effet, Paris n’apparaît jamais comme une destination finale du voyage cartésien, mais comme une ville-étape. Il faut souligner ainsi l’inscription du séjour parisien dans des itinéraires plus longs. En 1623, le philosophe passe par Paris avant de retourner en Bretagne, puis dans le Poitou. En 1628, il y fait une halte entre le siège de La Rochelle et son départ pour la Hollande. En 1644, passant par Leyde, Amsterdam, La Haye, puis Paris, il gagne la Touraine, la Bretagne et le Poitou. En 1647, puis en 1648, Descartes réside quelques mois dans la capitale avec une pension du roi. Cet évitement relatif de Paris est d’autant plus étonnant que Descartes est un grand connaisseur de l’Europe. On lui connaît des séjours en Allemagne et au Danemark en 1619, puis en Italie et en France entre 1620 et 1625, avant qu’il ne s’aventure fatalement dans l’Athènes nordique, Stockholm, en 1649 et 1650. La pratique des séjours parisiens ne peut pas être saisie pour elle-même, mais doit être rapportée à un ensemble de pratiques culturelles (le voyage ; l’épistolarité ; la sociabilité) et une série de fonctionnalités (fabrication des instruments ; lieu de légitimation ; lieu de publication).
Pour comprendre cette invisibilité de Paris, il ne faut pas invoquer simplement le hasard ou la faiblesse documentaire mais reprendre les quelques indices laissés par Descartes sur sa conception des voyages. La mobilité cartésienne est vécue en effet la plupart du temps comme une contrainte et non comme une pratique de sociabilité nécessaire aux échanges intellectuels. Dans une lettre à son ami Chanut de mai 1648, il décrit ainsi les effets négatifs de sa fréquentation du monde : « Mais je vous prie d’en attribuer la faute à l’air de Paris, plutost qu’à mon inclination : car je croy vous avoir déià dit autrefois, que cet air me dispose à concevoir des chymères, au lieu de pensées de Philosophe J’y vois tant d’autres personnes qui se trompent en leurs opinions et en leurs calculs, qu’il me semble que c’est une maladie universelle. L’innocence du desert d’où ie viens me plaisoit beaucoup d’avantage, et ie ne croy pas que ie puisse m’empescher d’y retourner dans peu de temps28. » Les différentes expériences de voyage ne renvoient pas aux topiques du voyage de formation de la perigrinatio academica. Elles intègrent différentes cultures de la mobilité : une culture ordinaire essentiellement proche des représentations communautaires, une culture aventureuse qui le conduit à se faire soldat en Allemagne et une culture savante qui prolonge les échanges épistolaires où le voyage fait aussi partie d’un parcours de formation29. La lettre de Descartes participe encore de la célébration du lieu, de l’union à une communauté organique même si dans son cas, elle n’est qu’imaginaire. Descartes construit lui-même cette opposition entre l’espace et le lieu dans une lettre à Chanut du 6 mars 1646 : « Je me plains de ce que le monde est trop grand, à raison du peu d’honnestes gens qui s’y trouvent : je voudrois bien qu’ils fussent tous assemblez en une ville, et alors je serois bien aise de quitter mon hermitage, pour aller vivre avec eux, s’ils me vouloient recevoir en leur compagnie. Car encore que je fuie la multitude, à cause de la quantité des impertinens et des importuns qu’on y rencontre, je ne laisse pas de penser que le plus grand bien de la vie et de jouir de la conversation des personnes qu’on estime30. » Cette représentation cartésienne de l’échange savant est très importante puisqu’elle pondère le topos historiographique d’une accélération de la communication internationale au sein de la république des lettres31. Cette perception négative de la mobilité savante est néanmoins contrebalancée par l’attention que Descartes porte aux entretiens directs et aux pratiques de sociabilité. La description des échanges, des lieux s’efface souvent dans la correspondance par l’imminence de la rencontre. Comme si l’abolition de la distance supprimait la nécessité de la médiation épistolaire. À ce titre, la correspondance ne deviendra jamais un journal de voyage. Si la description de la vie parisienne s’efface dans l’irruption de la relation de face-à-face, c’est aussi, comme Descartes le laisse entendre, que la rencontre intellectuelle à Paris n’est pas neutre, elle vise d’abord une pratique intellectuelle vive, voire clandestine de la philosophie. Au théologien Arnaud, le philosophe précise lors d’un bref séjour à Paris, la place qu’il accorde aux entretiens : « Car je crois qu’on peut agir plus sûrement par lettres avec ceux qui aiment la dispute ; mais pour ceux qui ne cherchent que la vérité, l’entrevue et la vive voix est bien commode32. »
Paris n’est pas simplement un lieu de passage pour philosophe en transit, la ville s’offre pour d’autres savants comme un espace qu’il faut dominer et arpenter. À côté de la fugue cartésienne, il est d’autres pratiques scientifiques à l’âge classique qui au contraire s’appuient sur la mobilité et développent des prises sur l’espace urbain. À la manière dont le savant Francesco Redi attaché aux princes Médicis de Florence utilise les déplacements de la cour pour installer son laboratoire aux quatre coins du grand duché de Toscane au milieu du XVIIe siècle, à Paris on rencontre des pratiques semblables qui font du territoire urbain un « laboratoire mouvant33 ». Ainsi, l’astronomie de plein air de l’abbé Picard se signale par une activité scientifique toujours mobile qui quadrille la ville avant d’être définitivement logée dans les bâtiments de l’observatoire34. L’étude précise de ces carnets d’observation montre que Picard observe dans différents endroits de la capitale. Entre janvier 1666 et juillet 1673, il dispose ses instruments « prez la porte de Montmartre », en un lieu situé à deux minutes au nord de l’Observatoire, mais aussi à Passy où il fait un certain nombre d’observations en 1666, ou encore dans une maison rue des Postes, de janvier à mars 1677. Enfin, il installe aussi ses instruments à la Bibliothèque du roi, rue Vivienne. Ainsi, loin d’être figée, la pratique de Picard est éminemment itinérante. L’édification de l’Observatoire royal de Paris où on lui accorda un appartement au second étage du bâtiment, sédentarisa sa pratique à partir de juillet 1673 jusqu’à sa mort. Mais on aurait tort de penser que toute l’activité astronomique se réduit désormais à l’espace de l’Observatoire royal. À la veille de la Révolution française encore, le mathématicien Montuclas rappelle qu’autour de l’Observatoire royal de Paris se maintient tout un tissu d’observatoires privés, fortement reliés par la mobilité du savant Lalande qui est l’assistant de plusieurs amateurs fortunés : « Joseph de Lisle à son retour de Russie en 1748 s’etablit rue des Maturins, dans l’Hotel de Clugny, le citoyen de la Lalande travailloit avec lui depuis 1749, et le citoyen Messier y observe depuis 1753. Louville avoit observé dans la coupole du Luxembourg à Paris ; de l’isle et de La Lande y ont aussi travaillé. Godin et Fouchy avoient leur observatoire dans la rue des Postes, près l’Estrapade. Le Monnier obtint des credits des Noailles, aux Capucins de la rue Saint-Honoré, un observatoire qui a toujours été muni des instruments les plus grands et les plus précieux, et il y a fait, jusqu’en 1791, un grand nombre d’observations importantes. La Caille s’en était pratiqué un au collège des Quatres-Nations, ou au collège Mazarin. Il a ensuite été a disposition du citoyen Lalande. En 1776, il en installa un au collège de France. Geoffroy d’Assy, ancien caissier des receveurs généraux des finances, a établi chez lui, rue de Paradis, pour La Lande. […] Il rassemboit, dans des circonstances remarquables, ceux des membres de l’Academie qui n’avoient pas d’observatoire à eux et les amateurs de sciences35. » L’espace parisien de l’astronomie apparaît incidemment unifié par la mobilité de Lalande. Dans ce type de pratiques scientifiques, la vision de la ville peut apparaître aussi compartimentée. L’économie du regard s’organise non pas de manière complète, mais repose sur une limitation de la vision à ce qui est nécessaire à l’action scientifique36.
Au XVIIIe siècle, avec les expériences aérostatiques, la ville prend une autre dimension car brusquement elle peut être traversée et embrassée d’un seul coup d’œil. Une verticalité de la ville s’affirme. Les savants ont bien conscience de ce changement qui affecte leur expérience de la science et de la ville. Pilâtre de Rozier (1756-1785) réalise en novembre 1780 le premier voyage en mont-golfière entre le château de la Muette et la Butte-aux-Cailles. Comme le montre Marie Thébaud-Sorger, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, la conquête de l’air est une expérience esthétique et scientifique nouvelle qui bouleverse la représentation de la ville37. Ces figures de philosophes ambulants ne soulignent pas simplement l’opposition entre science confinée et pratiques de plein air38. Elles révèlent une volonté de conquérir la ville par la pratique scientifique, de la dominer, de la mesurer.

Archipels savants
La représentation de l’espace savant en lieux n’est pas simplement dérivée de ces expériences itinérantes dans Paris, elle se solidifie à partir de récits publiés par des voyageurs érudits venus d’ailleurs. Là encore, les auteurs ne donnent pas de Paris une vision panoramique mais insistent au contraire sur les divisions de l’espace urbain, sur les points de passage. La cité parisienne y semble morcelée en lieux, en archipels isolés.
Cette lisibilité de l’activité philosophique relève de pratiques d’écriture complexes qui s’intègrent à une phénoménologie de l’espace urbain. Les données de l’expérience tiennent en effet une place déterminante dans cette nouvelle visibilité de la vie intellectuelle. Ainsi, la présentation des lieux de savoirs n’obéit pas simplement à la logique de la description ou de la liste, elle peut prendre aussi la forme du récit d’expérience. La visite devient alors l’épisode stratégique de compréhension du monde savant. À Paris, les récits de voyageurs tels que Thomas Hobbes au milieu du XVIIe siècle, Locke, Leibniz en 1672, ou d’autres voyageurs moins connus comme John Evelyn ou Peter Heylen39 ne sont pas de purs reflets de la réalité, mais constituent une topique, c’est-à-dire qu’ils sont définisseurs de lieu. L’espace savant parisien y est perçu non pas comme un espace mouvant, traversé par d’incessants mouvements d’échanges40, mais comme une succession linéaire de lieux distribués selon un itinéraire symbolique qui fixe la hiérarchie présente des cercles de sociabilité. À partir de récits particuliers, des totalisations s’opèrent qui donnent tout leur poids aux rituels de la visite et de l’hospitalité savante. Ainsi, les récits insistent à loisir sur la surreprésentation de l’université de Paris et sur l’importance du nombre de ses collèges. Les voyageurs anglais au XVIIe siècle tels Evelyn41 ou Heylyn42 s’arrêtent longuement dans leurs récits sur le nombre et le coût de leur administration. De même, les ordres religieux sont omniprésents : les Mauristes de Saint-Germain-des-Prés43, les Jésuites du collège de Clermont, les Génovéfains de Sainte-Geneviève, les Blancs-Manteaux, les Dominicains ; les religieux de Saint-Denis, et surtout l’Oratoire et la société de Port-Royal. Toutes les capitales européennes connaissent ce mouvement de description, d’inventaire de leurs équipements et de leurs savants. Ainsi à Rome, à la même époque, Antonella Romano a pu montrer que l’on disposait de sources comparables44. Une description de 1664 où l’on évoque les collections de Ciampini (sept mille volumes) ou en 1698 les douze mille volumes du cardinal Giuseppe Renato Imperiali. L’ordre des livres apparaît comme un puissant instrument de mise en ordre du monde savant. La multiplication de ces récits enracine la représentation du monde philosophique dans des formes collectives de la recherche. Elle encourage ainsi un processus d’identification par la localisation des auteurs. Le lieu d’origine, l’adresse deviennent des critères tangibles d’assignation de l’activité scientifique. La prolifération des listes d’antiquaires, d’historiens et de scientifiques procède de la même manière en rapportant l’activité savante à une géographie des cabinets de curiosité. En 1686, le livre de Charles Baudelot de Dairval45 privilégie ainsi les lieux et les objets inertes (curiosités), et donne à voir une constellation de positions. Cette pratique de la liste se maintient au siècle des Lumières, voire se spécialise en fonction des curiosités. En 1742, Desallier d’Argenville publie une liste des principales collections d’histoire naturelle dans sa Conchyliologie46 qui sera plusieurs fois rééditée entre 1757 et 1767. De même en 1776, le savant bâlois Jean III Bernouilli fait paraître une Liste des Astronomes Connus Actuellement Vivans qui classe ces savants « par ordre alphabétique des lieux de leur demeure47 ». Ces différentes listes ne concernent pas seulement Paris, mais couvrent la France voire l’Europe.
Au XVIIIe siècle à Paris, les savants restent néanmoins une minorité parmi la masse des voyageurs qui se rendent dans la capitale. Ils représentent 3,16 % du total de la mobilité étrangère sur un total de 9 298 étrangers48. Ils sont majoritairement italiens (4 %), hollandais (3,26 %) ou allemands (3,22 %), plus rarement anglais. Si cette population reste réduite, leurs écrits (relation de voyage, description…) constituent en revanche un instrument documentaire puissant pour imposer de nouvelles représentations. En effet, leurs pratiques du voyage à Paris témoignent d’un changement majeur dans la culture de la mobilité savante. Longtemps inscrits dans le cadre de la perigrinatio academica et la collation des grades universitaires, ces voyages adhèrent de plus en plus au modèle des apprentissages mondains. À partir de la seconde moitié du XVIIIe siècle, les correspondances ou les journaux de voyage des philosophes étrangers réputés tels Benjamin Franklin ou David Hume, renvoient davantage à un mode de description mondain de la sociabilité urbaine. Le voyage de formation s’identifie au grand tour aristocratique. Pour ces voyageurs curieux, Hébert et Magny publient en 1765 l’Almanach parisien en faveur des étrangers et des personnes curieuses. De même qu’à l’étranger, les éditeurs enrichissent aussi la bibliothèque du voyageur. Ainsi, à destination de l’homme du monde anglais paraît The Gentleman’s Pocket Companion for travelling into Foreign Parts en 1722, et en 1784 Andrews publie ses Lettres à un jeune « gentleman » à la veille de son départ pour la France49.
Dans toutes ces opérations de transformation de l’espace culturel urbain en lieux de savoirs, se lit la glaciation d’une dynamique institutionnelle nouvelle, au nom d’une rationalisation et d’une maîtrise des flux des savoirs et des savants. Les deux qualificatifs « vivans » et « connus » comme principes de classement dans l’entreprise de Bernouilli soulignent une volonté de cartographier les lieux actifs et réputés de la recherche astronomique. Ces métaphores peuvent être employées aussi pour unifier un espace culturel qui pourrait paraître fragmenté par la multiplication des lieux. Dans ce cadre, il faut insister sur la variété des expériences et des récits, et sur la diversité des formes institutionnelles qui frappent les visiteurs étrangers. La formalisation de la rencontre, la « robustesse » de ces formes de sociabilité doivent contrebalancer l’instabilité des lieux de savoirs à Paris et leur labilité.
Autre processus actif dans cette constitution d’une géographie des lieux de savoirs : la dynamique culturelle entre Paris et la province prend de l’ampleur dans le contexte de la création des mouvements académiques provinciaux à partir de 168050. La fixation cartographique se joue en effet du cumul des points de vue extérieurs, d’un jeu d’emboîtement des échelles. Paris apparaît comme un centre qui tient grâce à des périphéries prestigieuses. Au XVIIe siècle, l’existence de correspondants provinciaux prestigieux tels Fabri de Peresc, Jacob Spon, Pierre de Fermat reconnus internationalement stimule la vie intellectuelle en province. À ce titre, les circuits de l’innovation sont loin d’être exclusivement parisiens. Ainsi, la correspondance du secrétaire de la Royal Society de Londres, Henry Oldenburg, souligne l’importance de ces centres provinciaux dans la constitution d’un espace européen expérimental51. Le cas de l’Académie royale de physique de Caen52, fondée avant l’Académie des sciences de Paris rappelle comment le passage d’une assemblée privée et informelle à une académie royale naît à la fois d’une correspondance et d’une intensification des échanges entre deux érudits, l’un parisien, Huet, et l’autre normand, Graindorge. Avec la fin du règne de Louis XIV et l’essor des académies royales, la relation entre Paris et les provinces du royaume se joue davantage à partir du modèle de sociabilité académique parisien. La reconnaissance des périphéries par ce modèle cohabite avec d’autres formes d’organisation comme la république des lettres qui se fonde sur des pratiques de communication (périodique, correspondance, etc.) qui permettent d’échapper à une logique de stricte polarisation parisienne53. Ainsi, dans la seconde moitié du XVIIIe siècle, alors que le réseau européen des académies scientifiques est pour l’essentiel établi, des savants isolés comme Esprit Calvet à Avignon ou Jean-François Séguier à Nîmes continuent d’animer un vaste réseau d’échanges épistolaires et de sociabilité qui contrebalance la toute-puissance parisienne en dessinant des petites républiques des lettres provinciales qui unifient des espaces régionaux54. De même, si le voyage à Paris est toujours le but principal des déplacements érudits, les mobilités intraprovinciales ne sont pas négligeables et renforcent un réseau d’échanges de livres, de pièces, de manuscrits, d’inscriptions fortement dépendant des interrogations sur le passé local. À différentes échelles, la construction d’une représentation localisée du monde philosophique parisien obéit à cet entrecroisement de regards, de points de vue et de pratiques.

Les savoirs du lieu
Les expériences savantes de l’espace parisien, qu’elles soient marquées par le rituel de la visite, par celui du passage ou celui du parcours, de l’arpentage, laissent entrevoir une tension entre des lieux de polarisation du travail savant, de la rencontre d’une part et des espaces de circulation et de flux de l’autre. En arrière-plan de ces mutations, de nouvelles technologies cartographiques apparaissent à l’échelle de la capitale, qui comprennent à la fois les savoirs topographiques, et les genres littéraires et éditoriaux qui visent à donner une meilleure visibilité de l’espace urbain.
Concernant les savoirs topographiques, Bernard Lepetit et Jean Boutier ont bien montré l’évolution des méthodes de levée topographique et l’accroissement de la demande, qu’elle émane des autorités administratives, municipales ou étatiques ou encore des clientèles privées. Deux cent vingt-huit plans ont été recensés entre 1600 et 1769 pour Paris qui suivent le même rythme de production que les guides, soit trois éditions tous les deux ans entre 1640 et 176055. Une mutation décisive se joue au cours du XVIIe siècle : le passage de la représentation circulaire de la ville qui perdure jusqu’en 1670 où la Seine coule de manière verticale et sépare la ville en deux, à une représentation horizontale qui fait la part belle à l’extension de la ville au sud. À ce changement d’orientation correspond une transformation technique majeure qui est l’introduction des pratiques de triangulation à partir de points de repère dans la capitale56. Plusieurs cartes de Paris ici font figure de moments clefs comme celle de l’atlas de Samson en 1649, celle de Gombroust et Petit publiée en 1652 ou encore les cartes provisoires réalisées par les académiciens en 1678 (elle porte sur les environs) ou en 1720. Elles signalent deux évolutions majeures : la systématisation de l’usage de la mesure géodésique qui leur donne une précision et confère une centralité nouvelle à Paris considéré comme le siège du pouvoir royal. La carte de Gombroust signale en effet la proximité de son travail avec celui des géomètres et « l’usage de l’instrument mathématique » : « Considérez la quantité des rues, le nombre des Églises, Couvents, Hôpitaux, Collèges, Hôtels, Ponts, Quais et autres lieux publics qui sont dans cette carte. […] Aussi ne faut-il pas s’étonner si tous les plans qui ont paru jusqu’ici de cette incomparable ville sont tous remplis de fautes etant plutot l’effet de l’imagination de ceux qui les ont faits tels sans mesures et sans jugement, que des regles de la geometrie et des pratiques du compas et de la boussole57. » En second lieu, les lieux du pouvoir deviennent le centre de gravité de la carte de France. La France, le monde sont ramenés à la mesure de Paris : « Sire, voici le plan de votre incomparable ville de Paris que j’ose presenter a Votre Majeste. J’ai cru que cet ouvrage n’en était pas tout a fait indigne et que, représentant fidèlement la premiere ville du plus florissant royaume de toute la terre, il pourrait être favorablement reçu de son Roi qu’on reconnaît le Premier et le plus puissant Roi de tout le monde. » La réalisation de ces cartes de Paris oppose la volonté du roi aux exigences du bureau de la ville qui finance une équipe d’ingénieurs cartographes autour de l’abbé Delagrive chargés en mars 1735 de fournir cartes et plans. Pourtant, comme l’indique Jean Boutier, on ne peut affirmer qu’il y a un strict partage des usages, au roi le territoire ; à la ville, l’espace urbain. L’interpénétration des institutions et des patronages montre que de multiples instances interviennent : académie, observatoire, bureau de la ville, bureau du commerce, lieutenant général de police, ou encore commissaire général de la voirie58. Le but de ce quasi-bureau de cartographie urbaine est d’entreprendre un plan cadastral quartier par quartier. À la suite de Delagrive, deux cartographes vont poursuivre l’édification d’un nouveau plan à l’initiative de Turgot, Edme Sebastien Jeurat entre 1754 et 1757 et Edme Verniquet entre 1775-1788. Les ingénieurs des Ponts et Chaussées sont chargés après ce dernier de lever le plan de seize rues59. À la veille de la Révolution, ce ne sont pas moins de mille cent quatre-vingts plans de rue qui sont reportés sur une grande feuille de papier de 5,06 m sur 3,96 m60. L’outil cartographique contribue avec force au façonnage de ce nouvel imaginaire du lieu, d’autant qu’il vient souvent accompagner ou relayer les pratiques ou les discours liés au voyage.
Contemporaines de ces évolutions, les nouvelles pratiques de sociabilité liées au voyage, à la rencontre, à l’expérience à Paris, s’accompagnent à la fois de mises en forme écrite diverses (récits, guides, listes de curieux) qui donnent plus de visibilité à la centralité parisienne dans l’espace du royaume. L’émergence de savoirs du lieu a pour vocation de guider les étrangers et les Parisiens vers les nouveaux foyers de la rencontre intellectuelle. Ces comparaisons, cette hiérarchisation des espaces et des lieux dans la ville qu’impose le visiteur étranger, suivent le développement de toute une littérature utilitaire qui prend pour cible la ville, et Paris. Ainsi, les travaux de Gilles Chabaud sur la production éditoriale des guides de voyages montrent comment l’essor de Paris comme capitale est contemporain du développement de l’imprimé61. Paris est l’objet de toute une littérature spécifique, celle des guides urbains, qui se situe à la rencontre de deux traditions incarnées par les « antiquités de Paris » qui correspond à une veine savante, et les « voyages de France ». Loin de la représentation touristique qui s’imposera au début du XIXe siècle, ces textes renvoient à une fonction monumentale de la ville en informant le lecteur étranger ou provincial sur la vie publique de la cité en publiant des listes de magistrats, des descriptions des monuments et des institutions. Cette évolution se double d’une métamorphose dans la formule éditoriale qui associe formats portatifs, cartes, et nomenclature de rues. Comme le note Gilles Chabaud, « l’utilité fonctionnelle triomphe sur la représentation d’un Paris monumental62 ». Ainsi comme dans les almanachs, les présentations des institutions, des curiosités s’accompagnent désormais d’une description des informations des postes et messageries. Alors que le guide de la fin du XVIIe siècle comme celui de Germain Brice s’adressait à un public d’amateurs de beaux arts et projetait son lecteur dans un parcours pédagogique dans la ville, celui du XVIIIe siècle, tels ceux produits par Jèze entre 1754 et 1761, renvoie au modèle encyclopédique et vise au dévoilement d’une totalité urbaine. De manière plus ou moins explicite, ces guides s’inscrivent dans une représentation politique de la cité parisienne. À la hiérarchisation des espaces de visites au XVIIe siècle, les guides de Jèze par exemple se font l’écho du point de vue de l’administration monarchique de la ville. Mais loin d’être figées, ces sources renvoient aussi l’image d’une ville en construction, d’un territoire en partage. L’exemple de l’Almanach du Palais royal63 de 1786 peut signaler ces entreprises où l’élément culturel et intellectuel joue un grand rôle dans la redéfinition de l’attraction de ces nouveaux quartiers64. Cet ouvrage dans sa composition même sédimente des stratégies diverses puisqu’il s’agit de lier une opération immobilière avec la célébration de la maison d’Orléans. L’histoire et la description du personnel de la maison côtoient la liste des collections d’histoire naturelle ou de modèles des arts et métiers du duc d’orléans, et l’inventaire des spectacles et des boutiques du Palais-Royal.

Transmission des savoirs
Au-delà de ces itinéraires personnels et de ces technologies littéraires, on doit s’interroger sur les enjeux liés à la localisation de l’activité scientifique produite par les institutions de savoir. La mainmise de la forme scolaire sur les savoirs philosophiques à Paris contribue sur deux siècles à naturaliser la présence de ces activités intellectuelles dans la capitale. L’inscription nouvelle de la philosophie moderne ou de la « révolution scientifique » bouleverse les institutions établies et modifie les équilibres de l’espace philosophique médiéval. Paris apparaît comme un site d’observation privilégié de ce processus de scolarisation qui se joue à l’intérieur et à l’extérieur de l’armature institutionnelle universitaire65.
La scolarisation des savoirs
Depuis la création de l’université de Paris et de ses collèges au XIIIe siècle, traditionnellement l’enseignement et la production des savoirs philosophiques et scientifiques obéissent à l’architecture aristotélicienne et entrent dans le cadre des enseignements des différentes facultés. Si l’enseignement de la philosophie appartient à la faculté des arts, les sciences sont aussi enseignées en partie dans les facultés de médecine, de droit et de théologie. Cependant aux XVIe et XVIIe siècles, l’Université perd le monopole de l’enseignement de la philosophie et des sciences qui peu à peu sont aussi enseignées dans les collèges qui jusque-là étaient spécialisés dans l’enseignement du latin, de la grammaire et de la rhétorique même si l’Université garde son pouvoir de délivrance des grades. L’étude du monde naturel au XVIIe et XVIIIe siècle se répartit dans trois domaines66. En premier lieu, elle est dispensée dans le cadre du cycle de philosophie qui comprend quatre matières : logique, éthique, physique et métaphysique. Si l’ordre des enseignements varie entre les deux siècles, la logique reste toujours enseignée en premier car elle constitue un bagage intellectuel indispensable pour la compréhension des autres disciplines. De même, la finalité de l’apprentissage de la philosophie est tournée vers l’acquisition des preuves de l’existence de Dieu et de ses attributs. L’architecture disciplinaire est par conséquent celle de la philosophie aristotélicienne qui consiste par exemple dans l’introduction des principaux thèmes de la Physique d’Aristote. À l’issue de ce cours, les étudiants ont eu connaissance des principes de la matière et du mouvement ; de la structure du monde sublunaire ; de l’évolution de la Terre ; des mystères de la vie végétale, animale et humaine. Ceci ne veut pas dire que l’uniformité règne dans l’espace universitaire parisien. Il y a en effet des distinctions entre la philosophie aristotélicienne tomiste enseignée par les jésuites au collège de Clermont, et les cours de philosophie physique prodigués dans d’autres collèges parisiens. Des travaux récents ont montré la diversité des aristotélismes, et la possible intégration des nouveaux savoirs fondés sur l’observation67. La discussion de la philosophie cartésienne puis de la mécanique newtonienne au sein de l’université de Paris souligne la porosité de l’espace institutionnel aux nouveautés. L’ouverture de nouveaux établissements comme le collège des Quatre Nations donne une impulsion nouvelle à l’enseignement de la philosophie à Paris. À partir de 1671, le pouvoir royal resserre pourtant son contrôle sur l’université de Paris. Avec l’aide de l’archevêque, François Harlay de Champvallon, il ordonne à la faculté de théologie de condamner l’enseignement des propositions cartésiennes. En 1691, l’archevêque exige que les enseignants suspendent l’enseignement de la doctrine cartésienne du doute et de la matière. En 1704, Louis XIV renouvellera cet interdit. À la fin du XVIIe siècle, l’orientation aristotélicienne des cours de philosophie enseignés à Paris est encore importante. L’enseignement de la philosophie apparaît à Paris comme un passage obligé dans le cursus honorum des futurs directeurs des collèges parisiens les plus réputés, tel Paul Hamelin (1710-1777) qui enseigne la philosophie au collège Mazarin avant de diriger le collège de Beauvais68. Laurence Brockliss a insisté néanmoins sur l’impact lié au remaniement de l’espace institutionnel de l’enseignement qui malgré une forte stabilité est bouleversé par l’ouverture de trois chaires de sciences au collège Mazarin, de plein exercice depuis 1688. En effet, dans cet établissement ce sont pas moins de trois cartésiens qui vont occuper ces postes : Edmont Pourchot (1651-1734) ; Pierre Varignon (1654-1722) ; Paul Le Cordelier de Chenevrière69.
Et lorsque la réception du cartésianisme sera définitivement acquise dans les milieux universitaires, on voit se maintenir des situations intermédiaires où les professeurs tentent d’intégrer les nouvelles philosophies dans le cadre du cours traditionnel. Ainsi tout un vocabulaire hérité de l’aristotélisme continue à être employé dans les premières décennies du XVIIIe siècle, montrant la perméabilité de la frontière entre ancien et nouveau modèle. Le développement des mathématiques présente depuis le Moyen Âge au sein de l’Université dans le cycle des arts aux côtés de l’astronomie, de l’optique et de la musique est stimulé par une multiplication des lieux et des formes d’enseignement, qu’il s’agisse des cours de mathématiques dans les collèges, ou ceux dispensés dans les académies nobiliaires à destination d’un public composite. La nature des cours change. Ils intègrent aussi bien les éléments d’arithmétique ou de géométrie que les sciences de la balistique, de la fortification ou de la navigation, mais aussi au XVIIIe siècle de l’électricité ou du magnétisme. De même dans le domaine médical, si le curriculum est centré sur l’apprentissage de la physiologie, de la pathologie et de la thérapeutique, on voit se développer à ces marges de nouveaux savoirs : botanie, anatomie et chimie dont les identités disciplinaires vont peu à peu prendre forme au cours du XVIIIe siècle70. L’extension de l’espace universitaire parisien, le déplacement des structures éducatives vers les collèges bouleverse l’économie des savoirs scientifiques. Après 1750 et la suppression de la Compagnie de Jésus, le traditionnel cours de philosophie naturelle aristotélicien fut profondément réaménagé et souvent remplacé par un enseignement de la physique mathématique, les trois premiers mois du cours de physique étant consacrés entièrement aux mathématiques. L’engouement pour la physique expérimentale conduisit beaucoup de collèges parisiens à appointer un professeur spécialisé comme au collège de Navarre en 1753 ou au collège royal en 176971.
L’enseignement au sein des collèges et de l’Université est en effet doublement concurrencé par les institutions royales d’une part (Collège royal, Jardin du roi, etc.) et par la présence dans la ville d’espaces non savants où la philosophie circule (conférences publiques, démonstrations, loges maçonniques, etc.). Face à la résistance ou à l’inefficacité universitaire, l’État a en effet pris le parti de créer des établissements totalement indépendants des universités, plus directement soumis à leur contrôle mais aussi plus ouverts aux idées et aux pédagogies nouvelles. Le collège des lecteurs royaux est créé à Paris dès 1530 par François Ier à l’initiative de Budé et des autres érasmiens français. Rejeté par l’Université, ne conférant pas de grade, le collège royal devint vite un lieu d’enseignement de haut niveau. Le collège est progressivement agrandi à partir de 1724. Au commencement du XVIIIe siècle, sur les vingt chaires d’enseignement, neuf sont consacrées aux sciences dont deux en mathématiques, quatre en médecine, chirurgie, pharmacie, botanique ; enfin deux chaires reviennent à la philosophie grecque et latine. En 1770, sur les dix-neuf chaires on ne compte plus que sept consacrées aux sciences72.

La diversification des structures éducatives
Si l’espace des savoirs philosophiques et scientifiques est contrôlé par l’université de Paris et ses collèges, une diversification de l’offre scolaire en matière d’enseignement scientifique est visible dès le XVIIe siècle. Elle suit trois évolutions. En premier lieu, elle est renouvelée par la multiplication des structures éducatives encadrées moins directement par l’Université73. À la fin de l’Ancien Régime, on rencontre dans l’espace parisien parmi le groupe des maîtres de pension trois composantes : ceux de l’Université, maîtres ès arts qui ont le droit d’avoir des externes et des pensionnaires mais doivent les envoyer dès la classe de cinquième dans l’un des collèges de l’Université pour y suivre les cours ; ceux qui sont autorisés par le grand chantre du chapitre Notre-Dame de Paris ne peuvent enseigner, dans les quartiers qui leur sont affectés, qu’à lire et à écrire : ce sont les maîtres des petites écoles ; enfin les maîtres dits « permissionnaires », du nom de la permission qu’ils reçoivent du grand chantre, n’enseignent qu’à leurs pensionnaires et ne sauraient accueillir des externes74. Leur activité exerce une véritable concurrence avec les collèges de l’Université. Dans leurs prospectus, ils insistent en effet sur la modernité de leurs cours et leur utilité : enseignement des sciences (mathématiques, physique, histoire naturelle), géographie et histoire, langues vivantes, comptabilité. L’accent est également mis sur les arts d’agrément (escrime, danse, dessin, équitation). Ainsi au Palais-Royal, on trouve l’enseigne de « M. Goblet, Maître d’Écriture et de Calcul, Expert du Bureau académique d’Écriture, professe l’art d’écrire, ainsi que le calcul de commerce et de banque, concernant les changes, arbitrages, ordres et négociations. Il traite aussi sur le Négoce de la bourse. Il tient classe les après-midi, où il n’admet que les personnes d’un âge raisonnable. Il donne le matin des leçons en ville75 ». Pendant les années 1760 et 1770, se développe sous l’effet de la demande sociale une très large diffusion d’un modèle au départ nobiliaire. Comme l’a relevé Marie-Madeleine Compère, la localisation des pensions à Paris entre 1760 et 1789 se fait principalement autour des collèges dans le vieux quartier médiéval de l’Université en complémentarité avec ses établissements, même si peu à peu on constate un décentrement avec la présence de pensions dans les villages des faubourgs : Aubervilliers, Belleville, Charonne, Gentilly, Issy, Chaillot, Le Roule76. L’importance accordée à la proximité des institutions scientifiques est un élément déterminant de l’attraction de ces pensions. Ainsi en 1781 dans les Affiches de l’abbé Fontenai, on peut lire que sa pension de la rue des Fossés-Saint-Victor « est près du jardin royal des plantes, des cours publics de physique, d’histoire naturelle, du Collège royal77 ».
Le modèle des « conférences publiques » devient un bon vecteur pédagogique des savoirs philosophiques à Paris. Le physicien Jacques Rohault dans les années 1670 se fait ainsi connaître par ses conférences privées sur la philosophie expérimentale cartésienne : « Les conférences publiques qu’il faisoit une fois toutes les semaines, où se trouvoient des personnes de toutes dortes de qualitez et conditions, Prélats, Abbez, Courtisans, Docteurs, Médecins, Philosophes, Géomètres, régens, Escoliers, Provinciaux, Estrangers, Artisans, en un mot des personnes de tout âge, de tout sexe, et de toute profession […]. La Méthode que Monsieur R. gardait dans ses Conférences, estoit d’y expliquer l’une après l’autre toutes les questions de Physique, en commençant par l’établissement de ses principes, et descendant ensuite à la preuve de ses effets les plus particuliers et les plus raresz. Pour cela il faisait d’abord un discours d’environ une heure, lequel son sujet luy fournissait sur le champ. C’est pourquoy il permettait à un chacun de l’interrompre, quand il arrivoit que ce qu’il avait dit, ou n’avait pas esté assez bien compris, ou que quelqu’un trouvoit quelque objection à y faire. Et alors avec une patience et modération que j’ai cent fois admirée, et dont lui seul était capable, il écoutait paisiblement tout ce qu’on luy voulait objecter, pour extravagant qu’il put estre, sans jamais interrompre celuy qui parloit […]. Après quoi la dispute était ouverte à tout le monde, non pas une dispute tumultueuse, qui se passait simplement en bruit, mais une dispute paisible et honnête, où chacun proposait modestement et nettement les difficultés qu’il avait remarquées sur la matière qui avait été agitée ce jour-là78. »
À côté de ces nouvelles structures des aménagements disciplinaires ont lieu au sein des institutions qui conduisent à l’émergence de formules et pratiques éducatives remodelées dans la capitale. La science des apothicaires longtemps acquise uniquement par la pratique et par le commentaire d’anciens ouvrages, comme ceux de Galien, d’auteurs médiévaux comme ceux de l’école de Salerne est confiée progressivement à la communauté des apothicaires. À Paris, une institution domine toute l’histoire de l’enseignement de la pharmacie, c’est l’établissement fondé en 1576 par Nicolas Houel, maître apothicaire, puis repris en 1624 par la communauté des apothicaires qui y fonde une officine et un jardin pour la fabrication de ses médicaments79. Si les maîtres donnent des cours privés, progressivement se conçoit l’idée d’un lieu d’enseignement officiel. Le premier cours de ce genre est celui de Nicaise Lefebvre (1626). Au XVIIIe siècle, de nombreux apothicaires ouvrirent un enseignement dans leur laboratoire tels qu’Antoine Baumé (1728-1804), auteur d’un manuel de chimie ou Guillaume-François Rouelle (1703-1770) dont la réputation le fit nommer démonstrateur de chimie au Jardin du roi en 1742. Plus largement, la Compagnie des apothicaires institue entre 1702 et 1722 des cours publics et construit le 3 mai 1700 dans son jardin un laboratoire. À partir du 25 avril 1777, le roi décida de réunir les maîtres apothicaires et les apothicaires privilégiés de Paris en un
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